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Question écrite n° 38292

Texte de la question

M. Jérôme Rivière appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les relations de la France avec
la Chine. Les autorités chinoises ont arrêté pour des raisons inconnues l'évêque Mgr Jia Zhiguo de l'Eglise
clandestine, fidèle au Vatican. C'est la deuxième interpellation, après celle de Mgr Wei Jinsyi qui n'est pas
justifiée. Il souhaite savoir si la France a prévu d'évoquer ces problèmes avec ce pays d'Extrême-Orient, afin de
signaler au partenaire les manquements qui apparaissent comme autant d'atteintes à la liberté pour un Etat qui
déclare garantir « la liberté de religion ».

Texte de la réponse

Attentive au respect des droits de l'homme partout dans le monde, la France appelle régulièrement les autorités
chinoises à garantir les libertés fondamentales et à ratifier le pacte des Nations unies sur les droits civils et
politiques. La liberté de culte fait partie de ces droits. Sans privilégier aucun culte, la France exprime sa vigilance
sur cette question dans le cadre de son dialogue bilatéral avec la Chine. Elle a demandé notamment des
informations sur des cas individuels et elle a incité la partie chinoise à effectuer des gestes de clémence en
faveur de prisonniers d'opinion. Parmi ceux-ci figurent des personnes poursuivies pour leurs convictions
religieuses. La France agit également dans le cadre du dialogue euro-chinois sur les droits de l'homme. Une
session de cet exercice s'est tenue en février dernier à Dublin. La question de la liberté religieuse figurait au
programme de ces entretiens. Le Gouvernement entend demeurer attentif à la situation des droits de l'homme
en Chine et poursuivre ses efforts en faveur du respect par la Chine des libertés fondamentales.

Données clés

Auteur : M. Jérôme Rivière
Circonscription : Alpes-Maritimes (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38292
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé : affaires étrangères
Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 avril 2004, page 3098
Réponse publiée le : 22 juin 2004, page 4663

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE38292
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2579

